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71. On ne peut sous peine de nullité donner d'assigna-

tion dans l'Eglise, ni à raudicnce, ni à un membre do U
législature dans le lieu et le temps des séances.

72. L'assignation peut être donnée au domicile élu

par la partie pour cette fin.

74. Un huissier ne peut exploiter dans les affaires où il

a un intérêt, ni dans celles qui concernent ses parens et

alliés jusqu'au degré de cousin-germain inclusivement;

{Délais Cour Supérieure) 75. Dans les causes ordinaires,

le délai d'assignation est de dix jours intermédiaires entre

le jour de la signification et celui fixé pour la compa-

nitioti, lorsque la distance du domicile du défendeur au
lieu des séances du tribunal n'excôde pas cinq lieues.

262. L'huissier qui a signifié le bref d'assignation ne

peut être témoin dans la cause à l'appui de la demande, si

ce n'eit à l'égard de cette assignation même.
78. Le certificat de signification de l'huissier doit coq-

tenir lo ses noms, l'indication de sa résidence et la mention

du district où il est immatriculé ; 2o le jour et l'heure de

là signification. 3o Le lieu où et la personne à qui copie

da l'assignation a été remise : 4o la distanco du domicile do

l'huissier au lieu où la signification a été faite : 5o la dis-

tance du lieu des séances du tribunal au domicile du
défendeur, ou au lieu de la signification. 6o Le montant des

frais de la signification.

Saisie-arrêt 615. Les règles concernant la signification des

assignations ordinaires s'appliquent à la saisie-arrêt (ser-

vice personnel est requis.) Sur preuve satisfaisante que lo

tiers-saisi se cache ;
signification au domicile est considérée

suffisante. Si le défendeur sur l'instance originaire a été

assigné comme absent, l'assignation en saisie-arrêt peut

être affichée au greffe du tribunal.

V Cour de Circuit. 1066. Le délai d'assignation est de

cinq jours intermédiaires, un délai d'un jour est accordé

pour chaque cinq lieues additionnelles si la distance

excède cinq lieues.

•068 Le bref d'assignation émanant de la Cour de

Circuit d'un district, peut-être signifié par un huissier de

tel district, mais il n'a pas droit à plus de frais que si la

signification était faite par l'hui-sier le plus proche de la

résidence du défendeur ainr^i assigné. Cette disposition

la


